
TARIFS CONCESSIONS  
CIMETIÈRE LE VILLAGE, PARC ET SITE CINÉRAIRE

CONCESSION EN TERRE

15 ans 150 €
30 ans 300 €

CONCESSION EN COLUMBARIUM

15 ans 180 €
30 ans 360 €

DÉPÔT EN CAVEAU PROVISOIRE

Les 15 premiers jours (forfait) 120 €
À partir du 16e jour 20 € /jours

VENTE CAVEAUX D’OCCASION

Caveau 1 place 700 €

Caveau 2 places 1200 €

Caveau 3 places 1 700 €

VENTE MONUMENTS D’OCCASION
(DE TYPE PIERRE TOMBALE + SEMELLE GRANIT)
Monuments 500 €

 

Direction des affaires générales
 Hôtel de ville - 1, place de la République

01 30 69 17 00 - trappes.fr
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